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2.4.5 Budget Initial 2024. 

Budget agrégé 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

VU les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 

VU l'arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

- Approuve avec 6 abstentions, 14 voix pour et 9 voix contre, le Budget
agrégé initial 2024. Sont annexés à la présente, les tableaux des emplois
(tableau 1 ), des autorisations budgétaires (tableau 2), de l'équilibre
financier (tableau 4), de la situation patrimoniale (tableau 6) et des
opérations pluriannuelles (tableau 9).

Le conseil d'administration vote les autorisations budgétaires suivantes du budget agrégé: 

Article 1 

■ 1 238 ETPT, dont 950 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 288 ETPT hors pla
fond d'emplois législatif

■ 117 310 003 € d'autorisations d'engagement dont :
o 94 024 764 € personnel
o 16 628 569 € fonctionnement
o 6 656 670 € investissement

■ 120 596 868 € de crédits de paiement dont :
o 94 024 764 € personnel

Nombre de membres en exercice lors de la séance du 25 janvier 2024: 35 
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